
 

 

 

 

Synthèse des observations et propositions du public 

 

Conformément à l’article L123-19 du code de l’environnement, une procédure de consultation 
publique est lancée par voie électronique du 22 janvier 2025 au 21 février 2025. 

 
Aucune contribution (observation ou proposition) n’est parvenue pendant cette période de 
consultation du public. 

 
 

 


